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Impossibilité d'obtenir un passeport étranger
pour un enfant français

Par yanarc, le 24/11/2021 à 12:59

Bonjour,

Je suis parent d'un enfant français. J'ai un titre de séjour vie privé et familiale. C'est le 3e titre
que je reçois en France. Ma fille a un certificat de nationalité français mais n'a toujours pas de
passeport ni de pièce identité. Un premier jugement avais été fait pour qu'on me délivré les
pièces de ma fille mais depuis cinq ans je n'ai rien reçu. Je suis salariée et j'ai un CDI depuis
deux ans dans une entreprise.

Mon problème est le suivant : étant de nationalité étrangère, est-ce que je peux faire établir
un passeport à ma fille avec la nationalité de chez moi puisque je veux voyager avec elle ?

Merci de bien vouloir m aider, ma fille est née en France, son père est français et moi je suis
africaine.

Par Marck.ESP, le 24/11/2021 à 13:09

Bonjour

Vous ne dites pas si votre fille est née en France, quel est son âge et si l'autre parent est
Français ? ?

Par youris, le 24/11/2021 à 13:20

bonjour,

pour avoir le passeport d'un pays, il faut avoir la nationalité de ce pays.

vous devez vous renseigner auprès de votre pays, pour connaître les conditions d'obtention
d'un passeport pour votre fille.

si votre fille a uniquement un passeport de votre pays d'origine, êtes-vous certain qu'elle



pourra rentrer en france sans problème ?

salutations
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